
FEDERATION FRANCAISE DE LUTTE 
COMITE DE LUTTE DE LA REUNION 

 

 

 

 

 

Règlement Compétitions 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
  
  

 
Adopté par l'Assemblée Générale du ... /… / 2019 

 

 

 

 

 

 

 

 

Octobre 2018 



2 
 

Sommaire 

I. REGLEMENTS DES COMPETITIONS ........................................................................................................... 3 

1.0. LICENCE - DIPLOME ........................................................................................................................................... 3 

1.1. DEVOIRS DES COMPETITEURS ............................................................................................................................... 3 

1.2. TENUE DES COMPETITEURS ................................................................................................................................. 3 

1. 3. LES ARBITRES .................................................................................................................................................. 3 

1.4.FORMATION D'ARBITRAGE ................................................................................................................................... 4 

1.5. LES ENTRAINEURS .............................................................................................................................................. 4 

II. DEROULEMENT DES COMPETITIONS ........................................................................................................ 4 

2.0. ELEMENT OBLIGATOIRE ...................................................................................................................................... 4 

2.1. INSCRIPTION .................................................................................................................................................... 4 

2.3. PESEE ............................................................................................................................................................. 4 

2.4. ARBITRE MISE A DISPOSITION ............................................................................................................................... 5 

III. APPARIEMENT ......................................................................................................................................... 5 

3.0. GESTION ......................................................................................................................................................... 5 

3.1. NUMERO DE TIRAGE AU SORT ET NUMERO D'APPARIEMENT (SAUF EN POUSSIN) ............................................................ 5 

3.2. FORMULES D'APPARIEMENT POUSSIN B,C (MIXTE GARÇON ET FILLE) ........................................................................... 5 

3.3. FORMULES D'APPARIEMENT BENJAMIN -MINIME-CADET -JUNIOR-SENIOR-VETERAN ..................................................... 5 

3.4. TABLEAU D'APPARIEMENT A DOUBLE ELIMINATION .................................................................................................. 6 

3.5. CLASSEMENTS PAR EQUIPES A L'ISSUE DES COMPETITIONS INDIVIDUELLES .............................. ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 

IV. REGLE D'ARBITRAGE-CATEGORIES D'AGE ET DE POIDS ........................................................................ 6 

V. ORGANISATION TECHNIQUE ....................................................................... ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 

 

  



3 
 

I. REGLEMENTS DES COMPETITIONS 

1.0. Licence - Diplôme 
Toute personne remplissant la fonction de compétiteur, d’arbitre ou d'entraîneur au bord du 

tapis, doit être licencié FFL et posséder un diplôme fédéral ou diplôme d’état recensé sur 

l’intranet fédéral. 

 

1.1. Devoirs des compétiteurs 
 Les participants doivent connaître les Règles et les appliquer strictement.  

 Les participants doivent accepter respectueusement les décisions des arbitres sans les 

discuter.  

 Les participants doivent se conduire respectueusement et courtoisement dans un esprit de 

FAIR-PLAY, non seulement à l’égard des arbitres mais aussi à l’égard des autres officiels, 

des adversaires, des partenaires et des spectateurs.  

 Les participants doivent s’abstenir de toute action ou attitude visant à influencer les 

décisions des arbitres.  

 Les participants doivent s’abstenir de toute action visant à retarder ou à entraver le jeu. 

 A l’extérieur de l’espace de compétition, tout lutteur doit respecter les installations 

sportives, les personnes évoluant dans l’espace de compétition et en dehors, le règlement 

intérieur de l’installation sportive. 

 

1.2. Tenue des Compétiteurs  
• Sur le tapis : tenue règlementaire au regard du règlement UWW et au regard du règlement 

Lutte Jeunes pour les poussins B, C et benjamins. Les tee-shirts bleu et rouge de compétition de 

l’UNSS sont autorisés à condition de porter un cycliste. 

• Sur le podium : en maillot de lutte, survêtement (haut et bas) ou tenue des maîtrises sans signes ou 

tenues manifestant ostensiblement une appartenance religieuse. 

 

1. 3. Les Arbitres 

 Un arbitre unique dirige le combat et ses décisions sont sans appel.  

 Lors des compétitions et stages régionaux, les jeunes arbitres et les arbitres régionaux 

devront porter : 

- Bas de survêtement ou short de sport 

- De baskets blanches ou chaussures de lutte 

- 1 polo officiel FFL 

- 1 paire de manchettes (1 rouge et 1 bleue) 

- 1 sifflet 

- 1 stylo 

 Les personnes en formation jeune arbitre, quant à eux, devront porter :  

- Bas de survêtement ou short de sport 

- De baskets blanches ou chaussures de lutte 

- 1 gilet ou polo pour les stagiaires arbitres 
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1.4. Formation d'arbitrage 
Le comité régional, par l'intermédiaire de la Commission Régionale d'Arbitrage (CRA) et du 

responsable régional, assurent les formations respectives de jeune arbitre et d'arbitre régional.    

 Jeune arbitre à partir de benjamin 1ère année 

 Arbitre régional à partir de cadet 1ère année soit 16 ans  

Le passage d'un niveau à un autre s'obtient obligatoirement par la réussite à un examen validé 

par la Commission Régionale d'Arbitrage (CRA). 

 

1.5. Les entraîneurs 
 Dans l’espace de compétition (tapis et abords), tout entraîneur doit rester assis pendant le 

combat, être respectueux du corps d’arbitrage, du lutteur et de l’entraîneur adverse. 

 A l’extérieur de l’espace de compétition, tout entraîneur doit être garant des lutteurs dont 

il a la charge, être respectueux des personnes évoluant dans l’espace de compétition et en 

dehors, respecter le règlement intérieur de l’installation sportive. 

 

 

 

II. DEROULEMENT DES COMPETITIONS 

2.0. Elément obligatoire 
 La Maîtrise de niveau Jaune est requise pour participer aux championnats régionaux. 

 Les benjamins 2
ème

 année peuvent être surclassés lors des championnats régionaux sauf en 

Lutte Gréco-romaine. 

2.1. Inscription et participation financière 
Afin de faciliter l’organisation des compétitions, une liste complète des lutteurs de chaque 

club devra être transmise obligatoirement 4 jours avant la compétition. Les listes devront être 

transmises par mail au secrétariat du comité. 

La participation financière : 

- 1 euros/compétiteur licencié à la FFL.  

- 2 euros/compétiteurs les licenciés à l’UNSS.  

Une facture sera envoyée aux clubs pour les licenciés FFL. 

La facture sera envoyée aux clubs affiliés pour les AS des collèges/lycées conventionné. 

Pour les AS non conventionnées, une facture sera envoyée directement aux AS concernées. 

 

Attention ! Dans le cas où la liste n’est pas transmise dans les temps imparties le coût de 

participation sera fixé à 5 euros/participants. 

2.3. Pesée  
L’organisation et le déroulement de la pesée sont sous la responsabilité des responsables de 

l'appariement. 

 Pour les Poussins B, C et benjamins : 
 La pesée sera effectuée par et au sein même des clubs. Les poids des lutteurs devront 

figurer sur la liste qui aura été préalablement envoyé au secrétariat du comité.    

 De minime à vétéran :  
La pesée se fera le jour même de la compétition par les arbitres. Chaque lutteur doit se 

peser en tenue de lutte officielle sans chaussure avec les ongles coupés. 
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2.4. Arbitre mise à disposition 
Le nombre d’arbitre dont chaque club doit fournir à l’occasion d’une compétition régionale 

est déterminé en fonction de son nombre total de licences par le barème détaillé ci-après. 

Dans le cas où un club ne dispose pas d’arbitre, celui-ci doit en faire la demande auprès d’un 

autre club. 

Nbre de licences Nbre d’arbitre 
Moins de 15 1 
De 15 à 30 2 
De 30 à 45 3 
De 45 à 60 4 
De 60 à 75 5 
De 75 à 90 6 
Plus de 90 7 

 

 

III. APPARIEMENT 

3.0. Gestion 
Pour chaque compétition, l’appariement sera géré par un responsable régional désigné par le 

Comité qui aura été formé au préalable. Celui-ci aura également pour responsabilité de former 

les arbitres et les volontaires de chaque club à l’appariement et aux logiciels fédéraux. 

 

3.1. Numéro de tirage au sort et numéro d'appariement (sauf en poussin) 
Le numéro de tirage au sort est le numéro tiré au sort lors de la pesée par le lutteur. 

A la fin de la pesée, les numéros tirés au sort sont reclassés du plus petit au plus grand. 

Au plus petit numéro tiré au sort est attribué le numéro d’appariement N°1, puis le numéro 

d’appariement N°2 etc. 

 

3.2. Formules d'appariement Poussin B,C (mixte garçon et fille) 
Poule de 4 maximum selon les poids de corps les plus proches et en évitant les écarts de 

poids trop importants. Utilisation de la formule du tournoi nordique dans laquelle toutes les 

lutteuses et tous les lutteurs se rencontrent.  

 

3.3. Formules d'appariement Benjamin -Minime-Cadet -Junior-Senior-

vétéran 
Dans une catégorie de poids avec moins de 6 participants, il faut utiliser le tournoi nordique 

dans lequel toutes les lutteuses et tous les lutteurs se rencontrent.  
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3.4. Tableau d'appariement à double élimination 
Dans une catégorie de poids avec plus de 5 participants, il faut utiliser un tableau 

d’appariement à double élimination avec un tableau des gagnants et un tableau des 

repêchages.  

 

IV. REGLE D'ARBITRAGE-CATEGORIES D'AGE ET DE POIDS 

 

 

 


